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Terrassement en pleine masse. 

 

 

Les fondations sont réalisées en béton armé conformément aux prescriptions du rapport de sol et des 
études du Bureau d’Etude Structure.

 

 
 

 
 

Réalisés en béton armé conformément aux prescriptions du rapport de sol et des études du Bureau 
d’Etude Structure

 

Réalisés en béton armé conformément aux prescriptions du rapport de sol et des études du Bureau 
d’Etude Structure

 

Les façades et les pignons sont réalisés en béton banché, avec thermedia partiel ou autres selon 

préconisations des études des Bureaux d’Etudes Structure et Thermique, revêtement référence et teinte- 

selon permis de construire et choix de l’Architecte.  

 

Doublage thermique conforme à l’étude thermique. 

 

Dito 1.2.2. 

 

Dito 1.2.2 

 

 

 

 

Béton armé d'épaisseur suivant étude de structure

 

Entre logements : murs réalisés en béton banché ou maçonnerie en agglo ou cloison de type SAD, 

épaisseur conforme au respect de la réglementation acoustique. 
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Entre logements et paliers d'étages, gaines techniques, gaines d'ascenseurs, etc. : murs réalisés en voiles 

de béton banché ou maçonnerie en agglo ou cloison de type SAD, épaisseur conforme au respect de la 

réglementation acoustique. 

 

Doublage thermique ou phonique de ces parois en fonction de la réglementation par complexe 

comprenant un matériau isolant. 

 

 
 

Dalle en béton armé, épaisseur selon calculs et étude acoustique  

 

Cloisons de distribution intérieure des logements de 70 mm d'épaisseur minimum

 

 
 

Escaliers collectifs encloisonnés réalisés en béton armé, coulés sur place ou préfabriqués. 

 

➢ Main courante : Fer plat sur écuyer laqué et finition revêtement plastique ou tube aluminium 

➢ Éclairage : Applique plafond ou murale sur détecteur de présence. 

 

Dito 1.5.1 

 

Sans objet 

 

 
 

Sans objet 

 

 

Selon étude thermique et conforme à la règlementation en vigueur. 

 

 

 

Sans objet
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Sans objet 

 

 

Selon études techniques 

 

 
 

Chutes d’eaux pluviales selon permis de construire et choix de l’Architecte. 

 

 

Selon études des bureaux études techniques 

 

Selon études des bureaux études techniques 

 

Raccordement sur le réseau d’égouts public (relevage si nécessaire). 

 

 
 

Couverture partielle par des tuiles selon indications du permis de construire et préconisations 
techniques. Teintes au choix de l’architecte

 

Etanchéité multicouche selon préconisations de 

l’étude thermique, localisation selon permis de construire.  
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• 

 

• 

 

 

 
 

 

 

 

Localisation des balcons selon le permis de construire. Au Niveau R+5 : terrasses avec dalles de type 
carrelage sur plots réglables selon choix de l’Architecte. Il est précisé d’une différence de niveau entre 
les logements situés au R+5 et les terrasses, l’accès s’effectue via une marche.

 

 

 

 
 

 
Sans objet 
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Les murs des salles de bains et/ou salles d’eau et/ou salle de douche selon matérialisation du plan de 

vente sont faïencés sur toute la périphérie et toute la hauteur : Faïence de marque Iris Urban Active ou 

équivalent.   

 

 

Sans objet 

 

 
 

 

Les plafonds dans toutes les pièces sont revêtus d’une peinture lisse de coloris blanc 

 

 
 

 

Les menuiseries extérieures, selon préconisation du permis de construire.  

Toutes les menuiseries sont équipées de double vitrage thermique isolant d'épaisseur conforme à la 
réglementation thermique. 

 

 

 

 

 

Les occultations seront constituées de volets battants en bois ou autres selon indications plans de vente 
et permis de construire ; teintes suivant choix de l’architecte.  

 

 

 
 

Huisserie métallique

 

 
 

Portes intérieures de couleur blanche 
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Verrou de condamnation pour les WC, salles de bains et/ou salles d'eau

 

 

. 

 

Sans objet. 

 

 

Porte iso-blindée conforme aux réglementations acoustique et thermique. Serrure de sûreté A2P**. 

Système anti-dégondage.  

 

Sans objet 

 

A2P

 

De type TEMPO DISCO de chez BRICARD ou équivalent 

 

 
Butée de porte 

 

 
 

Les placards matérialisés sur les plans de vente seront dotés de portes coulissantes. Portes ouvrant à la 

française si l’ouverture est inférieure à 100 cm.  

 

Selon matérialisation des plans de vente : les dressings situés dans les chambres seront dotés d’une porte 
à galandage 

 

Les placards et dressings sont aménagés. 

 

 

Dito 2.6.5.1 
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Les placards sont aménagés

Les dressings matérialisés sur les plans de vente, sont également aménagés. 

 

 

Selon réglementation en vigueur

 
 

 

Habillage des portes palières (coté extérieur) suivant projet de décoration de l’Architecte d’intérieur. 

Dans les séjours, moulures situées entre la jonction du plafond et des murs 

 

Sans objet

 

 
 

Selon le projet architectural et les indications du Permis de Construire. 
 

 

 

Sans objet. 

 

Sans objet. 

 

 

 

Selon permis de construire

 

Selon choix de l’Architecte.

 

Selon choix de l’Architecte et permis de construire
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Selon permis de construire 

 

 

 

Portes et huisseries métalliques : peinture de coloris blanc mat selon localisation.  

 

• Murs des pièces sèches dans l’entrée, le séjour, les chambres et le WC seront traités avec une 

peinture lisse de coloris blanc 

 

Les plafonds de toutes les pièces seront traités avec une peinture lisse de coloris blanc

 

Sur canalisations métalliques ou PVC apparentes : masquette carrelée selon localisation

 

Sans objet

 

Sans objet

 

 

Sans objet 

 

 

Colonnes montantes en tube disposées dans la gaine technique palière avec départ vers chaque 
logement, chaque départ sera équipé d'une manchette, (les compteurs seront installés par le syndic de 
copropriété) 

 

Production d’eau chaude collective – comptage individuel 

 

 

Sans objet 

 

 

 

Sans objet 
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Attentes pour machines à laver disposées en cuisine ou salle de bain selon matérialisation du plan de 
vente. 

 

 

Les salles de bains ou salles d’eau (selon plans) sont équipées : 

➢ D’une baignoire blanche acrylique de marque JACOB DELAFON ou équivalent avec pare 

baignoire ; ou d’un receveur de douche extra-plat de marque JACOB DELAFON ou équivalent 

de dimensions 80x80 cm minimum avec pare douche -dimensions selon indications plan de 

vente,  baignoire ou receveur de douche selon matérialisation sur plans de vente.  

➢ Meuble vasque surmonté d’un miroir et d’une applique LED dans les salles de bains et/ou 

salles d’eau 

➢ Robinetterie : mitigeurs GROHE ou équivalent. 

➢ Les WC suspendus de la marque JACOB DELAFON ou équivalent. Faïence sur mur du support  

➢ Dans les cuisines : alimentation eau froide et eau chaude. Robinet eau froide pour 

raccordement ultérieur par l’acquéreur d’un électroménager.  

 
 

 

Mitigeur thermostatique de chez GROHE ou équivalent 

 

Ensemble de chez GROHE ou équivalent 

 

Mitigeur des Ets GROHE ou équivalent.

 

 

Appartements/lots : A502 - A503 et A504 : un robinet de puisage extérieur ; arrosage automatique des 

jardinières matérialisées sur les plans de vente, jouxtant les séparatifs des terrasses,  

 

 
 

Alimentation des appareils par canalisations électriques encastrées dans la structure et les cloisons. 

Les installations seront conformes à la norme NFC15-100. 

L’appareillage de la marque Legrand série Celiane ou équivalent. 

Le séjour et la chambre principale sont équipés d’une prise téléphonique et TV. 

Sèche-serviettes dans la salle de bain et/ou salle d’eau. 

 

Suivant prescription du fournisseur d'énergie 
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Ceux-ci seront positionnés selon les hypothèses de composition des espaces de vie des pièces dans le 

respect de la NFC15-100

 

Sonnerie palière, dans l'entrée de chaque appartement, commandée par bouton poussoir disposé sur le 

palier

 

Raccordement de l'immeuble à un réseau de fibre optique, uniquement si le réseau est disponible sur 
la rue Voltaire et/ou Gustave Deloye. A défaut pré-équipement par fourreaux dans l’immeuble. 

 

Dispositif d’Avertissement Autonome de fumée de marque LEGRAND ou équivalent. 

 
 

 

Selon étude thermique afin de répondre à la RT2012 

 

 

 

Sèche serviette dans la salle de bain et/ou salle d’eau de marque Atlantic ou équivalent

 

Climatisation réversible gainable – faux plafond partiel dans les logements pour passage des gaines- --
hauteur fini de 2,10 minimum lorsque faux plafond. 

 

Sans objet 

 

 

Selon étude thermique 

 

Prestation décrite à l'article 2.9.4.5. 
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Placards et dressings aménagés -(2/3 penderie 1/3 d’étagères) 

 

 

 

 

Le système de réception se fera par une antenne collective ou autre permettant de recevoir les chaines

TNT

 

Les logements sont équipés de prise RJ45

 

 
Vidéophone et contrôle d’accès de l’immeuble par Vigik. 
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Sans Objet 

 

 

 
Peinture murale sur une hauteur de 1 ml hors parois 

 

Il est précisé que le nombre de poteaux et de gaines n'est pas définitif et pourra être modifié en fonction 
des impératifs techniques. 

 
 

 
Finition brute 

 
Dalle pleine de béton armé avec possibilité ponctuelle d’isolant thermique en sous-face sous les locaux 
chauffés ou par flocage. 

Il est précisé que des passages de gaines, canalisations, vannes ou regards et réseaux de toute nature 
peuvent être situés dans les parkings ou garages. La hauteur des places de stationnement et ou garages 
peuvent être réduite partiellement pour des impératifs techniques- 
 

 

 

 

Places de parkings numérotées avec résine au sol 

 

 

 

Porte basculante principale automatique pour l’accès au sous-sol avec lecture de plaque immatriculation 

 

Si matérialisée sur plan de vente : porte basculante pour accès au garage privatif. 

 

 

Ventilation mécanique selon réglementation en vigueur 

 

Emplacements privatifs : sans objet 

Eclairage des circulations : type réglette commandée par détecteur de présence.

 

Sans objet 
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Le hall d'entrée de l’immeuble collectif fera l'objet d'un traitement décoratif par l’Architecte d’intérieur 

 

Carrelage grès cérame. Plinthe assortie et joint silicone entre plinthe et carrelage. Choix selon détails 

de l’Architecte d’intérieur. 

 

 

Suivant projet de décoration de l’Architecte d’intérieur. 

 

Faux plafond avec traitement acoustique. 

 

Suivant projet de décoration

La commande de l’éclairage se fait par détecteurs de présence.  

 

La porte du hall sera du type Aluminium thermo laquée avec fermeture par ventouse électromagnétique 

 

Vidéophone et vigik 

 

Ensemble de boites aux lettres individuelles aux normes de LA POSTE

 

Dans le hall un tableau d'affichage sera affiché par le syndic de copropriété

 

Prestation sans objet 

 

 

Portes assurant le degré pare-flamme réglementaire, 

Pour les locaux fermés : serrure de sûreté à clé. 

Ferme-porte automatique sur chaque porte.

 

En plaque signalétique, graphisme au choix de l'Architecte



 
 
 

Notice descriptive des lots en accession conforme à l’annexe 2 de l’arrêté du 10 mai 1968 et prévu par 
l’article R261-13 du C.C.H – Villa Candide – NICVOL  07/12/2022   

page 20 sur 26 

 

 

Suivant projet de décoration de l’Architecte d’intérieur 

 

Concerne: Tous les sas sous-sols desservant les parkings

 

Dalle pleine ou dallage en béton armé- peinture résine polyuréthane

 

Un revêtement mur de type enduit projeté  

 

Dito 4.3.2 

 

Portes coupe-feu dans huisserie métallique erme-porte automatique.

 

 

Suivant études

 

 

Concerne : Les escaliers communs desservant les étages

 

Sol des paliers : selon choix de l’Architecte.

 

Finition par enduit projeté

 

Finition par enduit projeté

 

 

Mains-courantes de type fer plat ou écuyer laqué ou tube aluminium 

 

Prestation sans objet 
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Eclairage par hublot sur minuterie, avec commande par détecteur de présence

 

 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

Sans objet

 

Sans objet 

 

 

 

Dalle en béton armé recevant un revêtement par carrelage au sol. 

 

 

Sur les murs carrelage sur une hauteur de 1.20m minimum finition brute. 

 

Robinet pour puisage d'eau et siphon de sol. 

 

Éclairage commandé par interrupteur

 

Selon règlementation en vigueur  
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Porte dans huisserie métallique, finition par peinture satinée et ferme-porte automatique.

 

 

 

 

 

 

Selon réglementation en vigueur

 

Sans objet 

 

Les locaux seront équipés d'une ventilation réglementaire

 

Sans objet 

 

Sans objet 

 

 
Suivant préconisation ENEDIS 

 

 

Selon préconisation et réglementation en vigueur. 

 

 

Selon réglementation 

 

 

Sans objet 

 

Sans objet 
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2 ascenseurs.  

Eclairage en plafond, miroir, main courante en inox. Alarme intérieure par GSM relié au centre de 

dépannage de l'installateur. Revêtement au sol dito hall principal.  

 

 

 

Selon préconisation et études du bureau étude technique afin de répondre à la RT2012.  
 

 

 

 

Production d’eau chaude collective selon préconisations et les études du bureau étude technique afin de 
répondre à la RT2012. 

 

 

 

Un compteur général 

 

 

 

 

Distribution individuelle de chaque logement

 

Antenne collective ou autre permettant de recevoir les chaînes TNT. 

 

Raccordement à un réseau de fibre optique si le réseau de la commune est déployé en limite de propriété
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Situé au RDC à proximité de la rampe d’accès véhicules au sous-sol

 

Sans objet

 

Colonne montante en PVC dans les gaines palières

 

 

Manchettes en attente pour les logements dans gaines palières. 
 

 

 

Sans objet 

 

 

 

Il sera prévu un comptage des services généraux.

 

 

Colonnes montantes suivant réglementation implantée dans une gaine palière

 

Compteurs individuels et disjoncteurs d'abonnés suivant normes Enedis
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Entrée principale du sous-sol sécurisée par une porte automatisée. 1 boîtier de commande fourni par 

place de stationnement et ou garage.  

 

Numérotation des places de parking par peinture au pochoir  

 

 

 

Sans objet 

 

 
 

Aménagement suivant permis de construire 

 

Sans objet 

 

Sans Objet

 

Sans objet – éclairage public 

 
 

Sans objet 

 

 
 

Branchement sur réseau public 

 

Comptage 

 

• Attentes pour comptages eau chaude et eau froide. Les compteurs seront installés par le syndic 
de copropriété. 
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Sans objet

 

Branchement ENEDIS dans poste de transformation Un batardeau sera installé devant le transformateur  

 

Selon prescriptions 

 

Raccordement sur le réseau d’égouts publics (relevage si nécessaire)

 

Sans Objet

 

Raccordement au réseau Orange

 
 

Sans Objet. 

 

Sans Objet


